
Agenda  

3 juin, 10 h : Rencontre du groupe de 
parents ayant un enfant ou adulte autiste 
de la région Montmagny-L’Islet. Au café-
bistro Coin du monde (Accueil dès 9 h 30). 

3 juin, 10 h : Rencontre du groupe de 
parents de l’APHB  à la salle municipale de 
Honfleur (Bellechasse) au 320, rue St-Jean. 

6 juin, 18 h : Souper Conférence au Voilier 
de Lili (16 rue du Collège à Saint-
Apollinaire). Sujet : La vie après le 
diagnostic, vivre avec des enfants 
«dys»férents par Ève Lapointe. Coût du 
repas : 15$. Service de garde gratuit sur 
réservation au 418 881-3884 p.105. 

7 juin, 19 h : Rencontre du groupe parents 
TED Débrouillard. Lieu : Maison du 
Tournant au 289, 2e avenue, Lac-Etchemin. 

11 juin : Repas-bénéfice du CPE La 
Fourmille  pour l’autisme. Au Boston Pizza 
de Saint-Georges (Détails au verso). 

12 juin, 19 h : Rencontre d’information avec 
Remboursement Alisa aux locaux de PHARS. 
Voir article au verso. 

16 juin, 18 h : Assemblée générale annuelle 
de L’Arc-en-Ciel, RPPH.  Restaurant À la Rive 
de Montmagny (153, rue Saint-Louis). 

17 juin : Rencontre du groupe de parents 
ayant un enfant/adulte autiste de l’AIS 
Beauce-Sartigan. Lieu : locaux du CISSS au 
12525, 25e Avenue, Saint-Georges. 

8 juillet : Défi Ladurantois. Course à 
obstacle rappelant les durs travaux de la 
ferme. À La Durantaye dans Bellechasse. 
Recherchez Défi Ladurantois sur Facebook 

9 juillet : Fête familiale pour toutes les 
familles d’enfants ayant un TSA à Sainte-
Marie. Plus de détails à venir! 
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TOUS LES HONNEURS POUR DES PROJETS NOVATEURS  
La Fédération québécoise de l’autisme (FQA) a remis, le samedi 27 
mai dernier, ses Prix annuels à des personnes et des projets qui 
favorisent l’intégration des personnes autistes dans des contextes 
scolaires, professionnels et sociaux.  

Récompensant un projet novateur 
et unique ayant pour objectif de 
permettre à des étudiants autistes 
de sociabiliser, de développer leur 
autonomie et d’affirmer leur place 
au cœur de l’environnement 
scolaire, le PRIX GILBERT-LEROUX a 
été décerné au Collège 
Montmorency et aux membres du 
magazine Lunatic/Autistes. 
Encadrés par Émilie Robert, conseillère d’orientation et API, ces étudiants autistes 
sont une source d’inspiration par leur talent et persévérance.   
Le PRIX PETER-ZWACK a été décerné au Mouvement Desjardins qui a mis sur pied, 
depuis 2015, le « Programme Unique TSA » visant à intégrer des personnes autistes 
dans des emplois en technologie de l’information. Le PRIX COUP-DE-CHAPEAU a été 
décerné aux élèves de la classe TSA de l’École Notre-Dame qui ont participé avec 
succès à un projet musical encadré par leur enseignante, Diane Blais. Cette 
réalisation a permis aux jeunes de 
laisser aller leur imaginaire et leur 
créativité tout en sensibilisant leurs 
pairs aux forces et talents des 
personnes autistes.  

L’HOMMAGE À LA DIFFÉRENCE, 
devenu l’HOMMAGE MICHEL-
FRANCOEUR cette année, a été 
décerné au Dr Richard Le Blanc, 
hématologue, qui a mené un long 
combat contre les préjugés et la 
discrimination sur son lieu de travail.  
L’HOMMAGE À L’INNOVATION a été remis au Cégep de Saint-Hyacinthe, pour ses 
efforts d’accueil et d’intégration des futurs étudiants autistes.  

La Fédération québécoise de l’autisme est fière d’avoir pu, une fois de plus, 
récompenser des projets inspirants mettant en valeur les talents des personnes autistes. 

Source (texte et photos) : Annick Lavogiez, Fédération québécoise de l’autisme  

Le Dr Richard Le Blanc, entouré 
de  Nicolas Francoeur et  

Jo-Ann Lauzon. 

Bonjour chers membres du réseau Autisme Chaudière-Appalaches! 

L’été arrive à grand pas. Avez-vous planifié vos prochaines vacances? Je vous rappelle que 
vous avez jusqu’au 9 juin pour nous déposer une demande dans le cadre du programme 
Famille et compagnie en vacances. Faites vite! Je vous invite à consulter l’article au verso 
et à me contacter pour recevoir tous les détails d’admissibilité. Aussi, je souhaite vous 
inviter à assister à l’assemblée générale annuelle de L’Arc-en-Ciel (RPPH) le 16 juin 
prochain. Le  rapport d’activité du volet Autisme Chaudière-Appalaches y sera présenté.  

Renée Hébert, agente d’information (418 248-3055 ou autisme@arcencielrpph.com) 

https://www.facebook.com/events/1540459315995772/
https://www.facebook.com/events/1540459315995772/
https://www.facebook.com/Association-des-personnes-handicapées-de-Bellechasse-321724611300932/?hc_ref=SEARCH
https://www.facebook.com/Association-des-personnes-handicapées-de-Bellechasse-321724611300932/?hc_ref=SEARCH
https://www.facebook.com/TedDebrouillard/?fref=ts
https://www.facebook.com/events/817691328399738/?acontext=%7B%22ref%22%3A%222%22%2C%22ref_dashboard_filter%22%3A%22upcoming%22%2C%22action_history%22%3A%22%5b%7B%5C%22surface%5C%22%3A%5C%22dashboard%5C%22%2C%5C%22mechanism%5C%22%3A%5C%22main_list%5C%22%2C%5C
http://www.phars.org/topic/index.html
https://www.facebook.com/arcencielrpph/
https://www.facebook.com/aisrbs/?fref=ts
https://www.facebook.com/aisrbs/?fref=ts
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Rencontre d’information  sur 
les crédits d’impôt 
POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES, PARENTS 
OU PROCHES D’UNE PERSONNE HANDICAPÉE. 
L’organisme PHARS vous propose une rencontre 
avec Remboursement Alisa. L’objectif de cette 
entreprise est «de vous obtenir rétroactivement 
tous les crédits d’impôt auxquels vous avez droit 
pour votre condition de santé». La rencontre est 
gratuite et sans obligation.  

Cette séance d’information s’adresse à toute 
personne handicapée, aux parents, conjoints ou 
proches d’une personne handicapée désirant 
recevoir l’information sur le sujet.  

Date : Lundi, le 12 juin 2017 
Heure : 19 h à 21 h 
Adresse : 6150, rue Saint-Georges, 
local 166 (situé dans le Patro de Lévis) 

Confirmer votre présence auprès de 
Marie-Ève Boutin, au 418-838-4922.  

Famille et compagnie  
La Fondation de l’autisme propose, 
aux familles qui ont un enfant ayant 
un trouble du spectre de l’autisme (TSA) ou aux personnes présentant un 
TSA sans déficience intellectuelle, une aide financière applicable aux coûts 
d’hébergement lors de leurs vacances.  Cette année, le budget réservé pour 
la région Chaudière-Appalaches permettra d’aider 3 familles qui se 
mériteront un remboursement maximal de 500$ chacun. Autisme 
Chaudière-Appalaches fonctionnera par tirage au sort parmi toutes les 
demandes reçues d’ici le 9 juin 2017.   Conditions et admissibilité : 

 Pour être éligible, vous devez être membre du réseau 
Autisme Chaudière-Appalaches et résider sur ce territoire.  

 Les vacances peuvent se prendre avec l’enfant et le 
reste de la famille ou les parents peuvent également 
prendre un séjour seuls en formule répit. Les personnes 

TSA adultes et sans déficience intellectuelle sont 
également éligibles à cette aide financière. 

 Le montant maximal pouvant être financé est de 500 $ et n’est applicable 
qu’à de l’hébergement au Québec (hôtel, motel, camping, gîte, etc.). 

 Le revenu familial doit être de moins de 100 000 $ et la famille ne doit 
pas avoir reçu l’aide de ce programme dans les 3 dernières années.  

Pour plus de renseignements, vous pouvez vous rendre sur le site le la 
Fondation au www.fondationautisme.com et par la suite vous devez 
déposer votre candidature auprès de l’agente d’information d’Autisme 
Chaudière-Appalaches au 418 248-3055. 

LOI FACILITANT LA DIVULGATION D’ACTES RÉPRÉHENSIBLES À L’ÉGARD DES ORGANISMES PUBLICS 

En vigueur depuis le 1er mai 2017, la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics donne la 
possibilité de divulguer au Protecteur du citoyen, en toute confiance, un acte répréhensible impliquant un organisme public. Les 
lanceurs d’alerte (les personnes qui divulguent l’information) peuvent faire partie, ou non, du personnel des organismes en question.   
La Loi prévoit par ailleurs une protection contre les représailles pour les 
personnes qui collaborent à une vérification ou à une enquête liée à la 
divulgation d’un acte répréhensible. Vous pouvez en savoir davantage à :    
https://divulgation.protecteurducitoyen.qc.ca/fr 

Protecteur du citoyen 

http://www.phars.org/topic/index.html
http://www.fondationautisme.com/programme-famille-et-compagnie-en-vacances
mailto:autisme@arcencielrpph.com?subject=Programme%20Famille%20et%20Cie%20en%20vacances
mailto:autisme@arcencielrpph.com?subject=Programme%20Famille%20et%20Cie%20en%20vacances
https://divulgation.protecteurducitoyen.qc.ca/fr

